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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]                               VILLE DE HOURTIN -33990-	    N° 2026/
***********
DEMANDE D’AUTORISATION DE BAIGNADE 
POUR LES GROUPES DE MOINS DE 14 ANS
A présenter impérativement au Chef du Poste de Secours dès votre arrivée.

Périodes d’ouverture des baignades surveillées saison 2026
Arrêtés Municipaux  n° ARR-260504-19, ARR-260504-20, ARR- 260504-21

HOURTIN PORT - 05 56 09 10 93 :
du 13 au 14 juin, 20 au 21 juin, du 27 juin au 03 juillet de 13h00 à 18h00,
du 04 juillet au 30 août de 13h00 à 19h00 et le 31 août de 13h00 à 18h00.

HOURTIN PLAGE - 05 56 09 10 28 :
du 14 au 17 mai, du 23 au 25 mai, du 29 au 30 mai, du 06 juin au 03 juillet de 12h00 à 18h30,
du 04 juillet au 30 août de 11h00 à 19h00,
du 31 août au 06 septembre et du 12 au 13 septembre de 12h00 à 18h30.

PIQUEYROT - 05 56 09 24 62 : 
du 04 juillet au 30 août de 13h00 à 19h00 et le 31 août de 13h00 à 18h00.
 (En raison du parking restreint, merci de vous assurer que le bus puisse tourner au bout de la plage 
avant de vous  y engager !)
 En dehors de ces périodes, les baignades ne sont pas surveillées


· Mail (obligatoire)  	    Tél                                                
· NOM, PRÉNOM DU RESPONSABLE :                                                                                               
· NOM DE LA STRUCTURE :                                                                                                                                                                                   
· ADRESSE :                                                                                                                                                                                  
· CODE POSTAL, VILLE :                                                                                                                     
· DATE  :                                                 
· LIEU DE BAIGNADE :  [image: ]HOURTIN PORT     [image: ]HOURTIN PLAGE    [image: ] PIQUEYROT (une seule plage autorisée) 
· MOYEN DE TRANSPORT (bus, minibus, voiture) : 	                                                 
· NOMBRE D’ENFANTS :                                                                           
· TRANCHE d’ÂGE :   [image: ]- de 6 ans	[image: ]  6/14 ans
· NOMBRE D’ACCOMPAGNATEURS :                                                      
  (1 Animateur pour huit enfants de plus de 6 ans / 1 Animateur pour cinq enfants de moins de 6 ans)

· NOM, PRÉNOM DU SURVEILLANT(S) DE BAIGNADE (Obligatoire)                                                                                                        

DOCUMENTS A JOUR A JOINDRE IMPERATIVEMENT
· DIPLÔME SURVEILLANT DE BAIGNADE :
☐ Brevet national de sécurité de sauvetage aquatique (BNSSA),      ☐ Brevet d’Etat d’éducateur sportif des activités de la natation, (BEESAN),
☐ Brevet d’Etat d’éducateur sportif de natation (BEES),	☐ Diplôme d’Etat de maître-nageur sauveteur (MNS),
☐ Brevet Surveillant de Baignade.

	
FAIT LE                                                

NOM ET SIGNATURE DU RESPONSABLE
                                                          

	AVIS DE LA COLLECTIVITÉ

 *** FAVORABLE                               Le Maire,

  DEFAVORABLE                             J.M SIGNORET



***  sous réserve de l’observation des prescriptions contenues dans l’arrêté ministériel du 8 décembre 1995 modifié par l’arrêté du 19 février 1997 et par l’arrêté du 30 novembre 1998 fixant les modalités d’encadrement et les conditions d’organisation et de pratique dans les séjours de vacances déclarés et dans les centres de loisirs sans hébergement habilités de certaines activités physique et sportives.
image4.wmf

image5.wmf

image1.wmf

image2.wmf

image3.wmf

image6.png
HOURTIN





